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SÉANCE EXTRAORDINAIRE DU 19 AVRIL 2010 
 
À une séance extraordinaire du Conseil municipal d’Adstock convoquée par le 
directeur général/secrétaire-trésorier et tenue le lundi, 19 avril 2010 à 19h00 en la 
salle «Viateur-Routhier» du secteur Sacré-Cœur-de-Marie, conformément aux 
dispositions du Code municipal du Québec, sont présents aux délibérations : 
Monsieur le Maire René Gosselin, madame la conseillère Martine Poulin, messieurs 
les conseillers Ghislain Vallée, David Blanchette, Michel Rhéaume, Denis Marc 
Gagnon, Ghislain Jacques,  
 
Tous membres du conseil et formant quorum sous la présidence de Monsieur le 
Maire René Gosselin.  
 
Le directeur général/secrétaire-trésorier et le directeur général adjoint assistent à la 
séance. Aucun contribuable n’est présent à cette séance.  
 
Tous les membres du conseil ont reçu leur avis de convocation dans les délais 
prescrits par la loi. 
 
 
SUJETS À PRENDRE EN CONSIDÉRATION 
 
1. Projet de construction d’un centre multifonctionnel : mandat d’architecture 

au consortium d’architectes Blais et Veilleux; 
2. Projet de construction d’un centre multifonctionnel : octroi du mandat 

d’ingénierie de spécialité «structure et génie civil»; 
3. Projet de construction d’un centre multifonctionnel : octroi du mandat 

d’ingénierie de spécialité «mécanique et électricité»; 
4. Période de questions; 
5. Levée de la séance. 
 
 

10-04-096 PROJET DE CONSTRUCTION D’UN CENTRE MULTIF ONCTIONNEL : MANDAT 
D’ARCHITECTURE AU CONSORTIUM D’ARCHITECTES BLAIS & VEILLEUX 
  
ATTENDU que la municipalité d'Adstock a procédé à un appel d’offres public de 

type «pondération» en vue de retenir les services d’une firme en 
architecture pour la construction d’un centre multifonctionnel; 

 
ATTENDU le résultat de l’analyse des offres de services professionnels en 

architecture tenue le 10 mars 2010 au bureau de la municipalité 
d’Adstock; 

 
ATTENDU que seul le consortium Blais & Veilleux, architectes a déposé une 

soumission conforme à notre document d’appel d’offres; 
 
ATTENDU l’acceptation de la proposition d’amendement présentée par                

M. Dominique Blais, architecte en date du 15 mars 2010; 
 
EN CONSÉQUENCE,  
Il est proposé par le conseiller David Blanchette, 
Appuyé par le conseiller Michel Rhéaume, 
Et résolu d’octroyer, au consortium Blais & Veilleux, architectes, le mandat 
d’architecture décrit dans le document d’appel d’offres en y intégrant leur 
proposition amendée datée du 15 mars 2010 au montant de 148 800 $, taxes en 
sus. 
 
Adopté à l’unanimité des conseillers. 
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10-04-097 PROJET DE CONSTRUCTION D’UN CENTRE MULTIF ONCTIONNEL : OCTROI 

DU MANDAT D’INGÉNIERIE DE SPÉCIALITÉ «STRUCTURE ET GÉNIE CIVIL» 
 
ATTENDU l’appel d’offres sur invitation lancée aux firmes «Axys consultants Inc., 

Fréchette LGL, division SNC-Lavalin et Cima +» dans notre projet de 
construction d’un centre multifonctionnel; 

 
ATTENDU que les trois (3) soumissionnaires invités ont répondu à notre appel 

d’offres dans les délais fixés; 
 
ATTENDU que, suite aux résultats d’analyse des offres de services professionnels, 

la firme «Axys consultants Inc.» de Ste-Marie-de-Beauce a obtenu le 
meilleur pointage; 

 
EN CONSÉQUENCE,  
Il est proposé par le conseiller Ghislain Jacques, 
Appuyé par le conseiller Michel Rhéaume, 
Et résolu d’octroyer, conformément à notre document d’appel d’offres pour la 
construction de notre centre multifonctionnel, le mandat d’ingénierie de spécialité 
«structure et génie civil» à la firme «Axys consultants Inc.» de Ste-Marie-de-
Beauce, au montant de 34 500 $, taxes en sus. 
 
Adopté à l’unanimité des conseillers. 
 
 

10-04-098 PROJET DE CONSTRUCTION D’UN CENTRE MULTIF ONCTIONNEL : OCTROI 
DU MANDAT D’INGÉNIERIE DE SPÉCIALITÉ «MÉCANIQUE ET ÉLECTRICITÉ» 
 
ATTENDU l’appel d’offres sur invitation lancée aux firmes «le groupe conseil 

Meconair ltée, Teknica-HBA et Thermeca, services de génie» dans 
notre projet de construction d’un centre multifonctionnel; 

 
ATTENDU que les trois (3) soumissionnaires invités ont répondu à notre appel 

d’offres dans les délais fixés; 
 
ATTENDU que, suite aux résultats d’analyse des offres de services professionnels, 

la firme «le groupe conseil Meconair ltée» de Québec a obtenu le 
meilleur pointage; 

 
EN CONSÉQUENCE,  
Il est proposé par la conseillère Martine Poulin, 
Appuyé par le conseiller Ghislain Jacques, 
Et résolu d’octroyer, conformément à notre document d’appel d’offres pour la 
construction de notre centre multifonctionnel, le mandat d’ingénierie de spécialité 
«mécanique et électricité» à la firme «le groupe conseil Meconair ltée» de Québec, 
au montant de 57 200 $, taxes en sus. 
 
Adopté à l’unanimité des conseillers. 
 
Tous les élus étant présents et d’accord, le sujet suivant est ajouté à l’avis de 
convocation. 
 
 
 
 



 Séance extraordinaire du 19 avril 2010 

 
 

1289 
 

 
10-04-099 PROJET DE CONSTRUCTION D’UN CENTRE MULTIF ONCTIONNEL : MANDAT 

DE SERVICES PROFESSIONNELS D’ÉTUDE GÉOTECHNIQUE  
 
ATTENDU l’offre de services présentée par la firme «Inspec-sol» dans notre projet 

de construction d’un centre multifonctionnel;  
 
EN CONSÉQUENCE,  
Il est proposé par le conseiller Michel Rhéaume, 
Appuyé par le conseiller David Blanchette, 
Et résolu de confier, conformément à leur proposition no PA-6640 datée du 7avril 
2010, le mandat d’étude géotechnique à la firme «Inspec-sol» dans le cadre de 
notre projet de construction d’un centre multifonctionnel. Le coût de ce mandat est 
de 7 475 $, taxes en sus. 
 
Adopté à l’unanimité des conseillers. 
 
 
PÉRIODE DE QUESTIONS 
 
Aucune question n’est adressée aux membres du conseil. 
 
 

10-04-100 LEVÉE DE LA SÉANCE 
 
L’ordre du jour étant épuisé,  
Il est proposé par le conseiller Ghislain Vallée, 
Appuyé par la conseillère Martine Poulin, 
Et résolu de lever la séance à 19h25. 
 
Adopté à l’unanimité des conseillers. 
 
 
En apposant sa signature au bas du présent procès verbal, M. le Maire reconnaît 
avoir signé toutes et chacune des résolutions y apparaissant. 
 
 
 
M. le Maire,  Le directeur général/  
  secrétaire-trésorier, 
 
  
                                        _________________ 
René Gosselin  Bernardin Hamann 
  

 
 
 
 
 

 JRT 


